
FORET COMMUNALE DE MEGUET 
HISTORIQUE

Situation  avant Création de la Forêt

• Pression sur la ressource
• Coupe abusive du bois vert

L b i ti• La carbonisation
• La divagation des animaux
• Les feux de brousse• Les feux de brousse
• Disparition des espèces végétales et fauniques.
• La population ayant constaté la dégradation p p y g

progressive de leur environnement a jugé 
nécessaire d’approcher la Commune afin de trouver 
une solution à leur préoccupationp p

• Date de création octobre 2007
• Superficie 450 hectares au démarrage  



PROCESSUS DE CREATION DE LA 
FORET

• Convocation du Conseil pour poser le problème
• Décision du conseil d’appuyer la population par la pp y p p p

création d’une forêt communale
• Prise de contact avec les services techniques de 

l’environnementl environnement
• Visite du site préalablement identifier par le village 

par les services techniques et les partenaires  
• Prise de contact avec les villages riverains
• Sensibilisation des populations et des leaders 

d’opinion des villagesd opinion des villages 
• PV de palabre
• Mise en place du Comité de gestion.



DEFINITION DES REGLES DE CONDUITE 
PAR LA POPULATION

• Pas de feux de brousse
• Pas de défrichement 
• Pas de coupe de bois vertp
• Pas de carbonisation dans la forêt
• Pas de chasse
• Les prélèvements  pharmacopée sont autorisés avec 

la présence du comité.



ACTIVITES MENEES

• Sensibilisation des populations
• Formation du Comité de gestion
• Matérialisation des limites de la forêt (panneau 

signalant les limites de forêt)
O t d f• Ouverture de pare feux

• Confection de cordons pierreux 
Pl i d 1 l• Plantation de 1775 plants

• Mise en place effective de la surveillance et des 
t illpatrouilles.

• Création d’un marché de bois
Et d é t• Etude pour aménagement



PERSPECTIVESPERSPECTIVES

• Inventaire forestier et floristique
• Fixation des bornes
• Acquisition de matériels d’exploitationq p
• Ouverture de pistes dans la forêt
• Renforcement des capacités du comité de gestionp g
• Recherche de financement.
• Dépôt de dossier au FFEMp



CONSTAT APRES TROIS ANNEES DE 
VIE

• Implication effective de la population.
• Absence de feux de brousse et de la coupe abusive
• Une forte régénération des espèces
• Une présence d’espèces animales (singes, hyènes, 

til t di i )antilopes et divers oiseaux)
• Primée au concours National de la meilleure 

Commune Rurale Eco citoyenne session 2009Commune Rurale Eco citoyenne  session 2009



ROLE DU CONSEIL DANS LE 
PROCESSUS

• Sensibilisation des populations
• Validation des règles de gestion
• Orientation vers les services techniques et 

partenaires
Né i ti l t i• Négociation avec les partenaires

• Appui conseil à la population



Merci de votre attention


